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Droit de la prévention

Notre analyse

A défaut de convention ou d'accord d'entreprise ou d'établissement, ou à défaut de convention ou d'accord de branche dans une
entreprise, le contingent annuel d'heures supplémentaires est fixé à deux cent vingt heures par salarié.

Les salariés qui ont conclu une convention de forfait en heure sur l'année, tels que les cadres dont la nature des travaux ne les
conduit pas à suivre un horaire collectif de travail, ainsi que ceux qui disposent d'une réelle autonomie dans l'organisation de travail,
ne sont pas soumis aux dispositions relatives au contingent d'heures supplémentaires.

Article D3121-24 du Code du travail - Durée du travail

A défaut d'accord prévu au I de l'article L. 3121-33, le contingent annuel d'heures supplémentaires est fixé à deux cent vingt heures par salarié.

Le premier alinéa ne s'applique pas aux salariés mentionnés à l'article L. 3121-56 qui ont conclu une convention de forfait en heures sur l'année.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Aménagement du temps de
travail

Cliquez ici pour accéder à cet outil

La durée légale du travail

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Heures supplémentaires
d'un salarié du secteur
privé

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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